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Monsieur le commissaire enquêteur, 

 

Après avoir pris connaissance du dossier d’enquête publique, nous vous 

communiquons ci-dessous notre avis sur la demande d’implantation de deux stations 

immergées au large de l’île du Levant portée par la société ABYSSEA. 

 

Impacts sur les milieux naturels : 
 

Sur le plan environnemental, l’implantation de ce « Centre d’Expertise et d’Essais en 

Mer Profonde (CEEMP) » au large de la partie nord de l’île du Levant présente un 

impact écologique très important sur les milieux naturels et l'environnement.  

 

En effet, le site d’implantation retenu comporte un « Sanctuaire pour les Mammifères 

Marins en Méditerranée » appelé « Pélagos » protégeant les grands mammifères 

marins, situé dans l’aire marine adjacente du Parc National de Port Cros.  

La protection d’une faune pélagique exceptionnelle (baleines, cachalots, dauphins, 

tortues marines…) au sein de ce sanctuaire ne pourrait souffrir d’aucune entorse et 

nous sommes particulièrement inquiets sur les impacts éventuels d’activités humaines 

et mécaniques dans les profondeurs envisagées d’implantation des stations 

immergées. Extrêmement sensibles à l’environnement sonore, les grands mammifères 

marins pourraient être perturbés avec le risque d’assister à des vagues d’échouages 

inexpliquées sur nos côtes.  

Il est à rappeler que l’arrêté du 1
er

 juillet 2011 fixe que l’ensemble des mammifères 

marins présents sur les côtes françaises sont protégés et stipule également 

l’interdiction de « destruction, l’altération ou la dégradation des sites de 

reproduction et des aires de repos des animaux ». 

 

L’unique site envisagé d’implantation de ce « Centre d’Expertise et d’Essais en Mer 

Profonde » est reconnu de haute qualité environnementale à plusieurs égards. Il est 

inconcevable qu’un tel projet se fasse dans le sanctuaire Pélagos et dans l’aire 

adjacente marine du Parc National de Port Cros. 

De plus, le site concerné étant classé en partie en Zone Natura 2000 en mer, la 



réglementation européenne exige une étude d’incidence spécifique sur les impacts 

environnementaux. L’étude d’impact de CREOCEAN relève ainsi qu’« un projet 

d’une telle ampleur engendrera obligatoirement des pressions sur l’environnement 

qu’il faudra absolument limiter grâce à de nombreuses précautions à mettre en 

œuvre ». Nous tenons ainsi à exprimer notre plus vive inquiétude sur le projet qui est 

susceptible d’avoir des incidences significatives sur l’environnement si les 

précautions émises ne sont pas ou mal appliquées. 

 

Les objectifs du projet ABYSSEA : 
 

La demande d’autorisation auprès du préfet maritime, ainsi que le libellé de l’enquête 

publique restent floues et peu précises sur les objectifs du projet. Il est indiqué dans la 

note technique présentée par ABYSSEA qu’il s’agirait « de soutenir les efforts de 

recherche et développement des Centres de Recherche et des PME dans le domaine 

des technologies sous-marines grands fonds, avec l’ambition d’aider la recherche 

scientifique et l’industrie à opérer les équipements sous-marins de manière plus sûre 

pour les hommes et pour les équipements, dans un respect total de l’environnement 

marin et sous-marin. ». 

 

Dans une convention liant le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur et la 

société ABYSSEA en date d’octobre 2011 pour l’attribution d’une subvention de 

600 000 euros, il avait été indiqué que le projet comportait les objectifs suivants : 

« Le développement d’observatoires scientifiques sous-marins et des champs en 

Offshore profond et ultra profond ainsi que le développement des énergies marines 

renouvelables nécessitent la conception, la fabrication et la réalisation d’essais sous-

marins de nombreux équipements et systèmes innovants et complexes, dans lesquels 

les industriels Français sont très largement impliqués, et notamment en région 

PACA. » 

Nous notons qu’aujourd’hui, le projet ABYSSEA ne comporte plus de volet pouvant 

s’inscrire dans le développement durable et la transition énergétique puisque toute 

référence au « développement des énergies marines renouvelables » a disparu des 

différentes publications, sites internet et textes de référence portant sur le « Centre 

d’Expertise et d’Essais en Mer Profonde ».  

En revanche, sur le site internet du Pôle Mer Méditerranée, il est bien mis en avant 

que « ces dispositifs ouvriront d’importantes perspectives aux industries pétrolières 

minières ». Dans une présentation du projet ABYSSEA datée de février 2013, et 

intitulée « Les enjeux de l’Offshore Profond », « le Défi » porté par le projet est 

clairement exprimé : « Produire plus profond, dans des conditions plus extrêmes ». 

 

Nous regrettons que les stations immergées du projet n’ouvriront que d’importantes 

perspectives aux industries pétrolières et minières qui opèrent à des profondeurs de 

plus en plus importantes et qui pourront à moindre coût (proximité des côtes, 

réductions marginales des contraintes météo, stations statiques immergées) 

expérimenter ainsi des nouvelles technologies en situation réelle. 

 

Ainsi, ce projet ne répond pas aux exigences actuelles de refonte de notre modèle 

énergétique et à la nécessaire mise en place de la transition écologique de nos moyens 

de production énergétique. 



* 

*     * 

 

En raison des risques encourus sur le plan environnemental de l’unique site 

d’implantation du projet ABYSSEA étudié et considérant la finalité de ce projet 

voué au seul développement de l’industrie off-shore pétrolière au large de nos 

côtes méditerranéennes :  

 

Nous émettons un avis défavorable à la demande d’autorisation d’implantation d’un 

« Centre d’Expertise et d’Essais en Mer Profonde » (CEEMP) porté par la société 

ABYSSEA au large de partie nord de l'île du Levant. 

 

 

Nous vous prions de croire, Monsieur le commissaire enquêteur, en l’expression de 

nos sentiments respectueux. 
 

 
Christian DESPLATS      Sophie CAMARD                          
Conseiller régional           Conseillère régionale 

Co-président du Groupe EELV-Poc        Co-présidente du groupe EELV-Poc 

       Présidente de la Commission 

        Economie-Emploi-Innovation 

 
       

 

 

Philippe CHESNEAU   Christine SANDEL   

Conseiller régional      Conseillère régionale   

Délégué à l'économie responsable                 Déléguée à la protection du littoral 

 
 

Annabelle JAEGER 

Conseillère régionale  

Déléguée à la biodiversité 

 


